
1 

 

 
CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DES CHARENTES 

 
 

Décision n° 2020-02  relative à la gestion des recrutements  

Le Directeur Général de la Caisse de la Mutualité Sociale Agricole des Charentes, 

Vu le règlement européen n° 2016-679 relatif à la protection des personnes physiques à 

l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données 

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’Informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée en dernier lieu par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L1121-1, L1222-3, L1222-4 et L 2323-32  
 
Vu la délibération n°02-017 du 21 mars 2002 de la CNIL portant adoption d’une 
recommandation relative à la collecte et au traitement d’informations nominatives lors 
d’opérations de recrutement 
 
Vu l’information et la consultation des CHSCT du 16 septembre 2014 et du Comité 
d’entreprise du 25 septembre 2014 
 
Vu la décision CIL MSA des Charentes n°2014-04  

Vu l’information et la consultation du CSE du 19 mai 2020 

 

Décide 

Article 1er – Finalités du traitement 

Il est créé au sein de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole des Charentes, un traitement 

de données à caractère personnel, ayant pour finalités : 

- La gestion des recrutements (collecter des données aux fins d’évaluer les capacités 

du candidat à occuper l’emploi proposé) 

- La réception et l’enregistrement des candidatures adressées par courrier postal ou 

courriel avec constitution d’une CVthèque 

- La gestion des procédures de recrutement 

- Les réponses aux candidats à l’emploi ou à un stage 

- La production de statistiques pour répondre aux obligations légales  

 
La principale modification consiste en la mise à jour des catégories de destinataires des 
données et en la mise en conformité RGPD du traitement existant. 
Les personnes concernées sont les salariés de la MSA des Charentes et du Groupe MSA 

des Charentes dans le cas d’un recrutement interne ainsi que les candidats externes au 

recrutement à un emploi ou à un stage. 
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Les bases juridiques du traitement sont le consentement de la personne concernée pour la 
constitution d’une CVthèque, les mesures précontractuelles, l’intérêt légitime (articles 6.1.a - 
6.1.b - 6.1.f du Règlement européen sur la protection des données). 

Article 2 – Catégories de données collectées 

Les catégories de données à caractère personnel utilisées dans le cadre de ce traitement 

sont : 

- Données d’identification 
- Données sur la vie professionnelle  
- Données sur la situation économique et financière  

 

Article 3 – Catégories de destinataires des données 

Peuvent seuls, dans la limite de leurs attributions respectives, être destinataires de tout ou 
partie des informations :  

- La personne concernée 
- les agents habilités de la MSA des Charentes intervenant dans le processus de 

recrutement 
- Pôle emploi 
- CAP’EMPLOI 
- CCMSA  
- Jobboards (Indeed, APEC, APECITA;) 

Les données concernant les candidats à un recrutement sont conservées pendant deux ans 
maximum après le dernier contact avec la personne concernée sous format papier et 
informatique. Au terme de ce délai, les données sont détruites.  
 

Article 4 – Droits des personnes concernées 

Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général à la protection des 

données, toute personne, justifiant de son identité, peut obtenir communication et, le cas 

échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant par 

courrier au Délégué à la Protection des Données de la caisse de Mutualité Sociale Agricole 

des Charentes.  

En cas de difficulté dans l’application des droits énoncés ci-dessus, vous pouvez introduire 

une réclamation auprès de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) 3 Place 

de Fontenoy TSA – 80715 PARIS CEDEX 07 

Article 5 

Le Directeur Général de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole  des Charentes est chargé 
de l’exécution et de la conformité de la présente décision. 
 

Fait à Saintes, le  4 juin 2020 
  Le  Directeur  Général de la Caisse   
 de la Mutualité Sociale Agricole des Charentes 

 

M. Edgard CLOEREC 


